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8. Si dans le délai de vingt et un jours quatre semaines, le comité de conciliation n'approuve pas de projet
commun ou si le Conseil rejette le projet commun l‘une ou l‘autre des deux institutions rejette le projet
commun, le Parlement européen peut, dans un délai de quatorze jours, statuant à la majorité des membres
qui le composent et des trois-cinquièmes des suffrages exprimés, confirmer ses amendements. Si
l'amendement du Parlement n'est pas confirmé, la position du Conseil pour le poste budgétaire qui fait l'objet
de cet amendement est réputée adoptée. un budget qui prévoit pour chaque poste budgétaire qui a fait
l’objet de divergence, le montant le moins élevé proposé soit par le Conseil soit par le Parlement ou
bien celui qui figure dans la loi du budget de l’année précédente s‘il est plus élevé, est réputé adopté.“

Si le Parlement rejette pour des motifs importants le projet commun à la majorité des membres qui le
composent et des troiscinquièmes deux tiers des suffrages exprimés, il peut demander qu'un nouveau projet
de budget soit soumis.

Explanation (if any) :

I prefer Option 2 of the discussion cercle’s report to the Presidium. Instead of drawing on the current
procedure for non-compulsory expenditure, under option 2, the Parliament would adopt a budget which
would provide, for those budget headings on which there was no agreement, the lowest amount proposed by
the Council or the Parliament, or the previous year's amount, if higher. In this case there would be no final
vote by the Parliament.


